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ARTICLE 33BIS
|. Au premier alinéa, substituer aux mots :
«sontinsérésdesarticlesL. 111-5-1-1 et L. 111-5-1-2 ainsi rédigés »,
les mots:

«estinséréun articleL. 111-5-1-1 ainsi rédigé ».

[1. En conséquence, al’alinéa 4, substituer alaréférence :
«Art. L. 111-5-1-2. - »,

laréférence:

« | bisA. - ».

[11. En conséquence, al’ alinéa 6, substituer aux mots:
«Lel sapplique »,

les mots :

«Lel etlel bisA s appliquent ».
EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de décodification. Le code de la construction et de I” habitation porte sur les
constructions et ne peut donc contenir des prescriptions portant sur des voiries.
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